
Le Travail des Enfants en Amérique Latine et Caraïbes

QUELQUES DONNÉES DE BASE SUR LE TRAVAIL DES ENFANTS DANS LA RÉGION

Selon les estimations de l’OIT, quelque 217,7 millions d’enfants de 5 à 17ans sont astreints au
travail dans le monde, dont 126,3 millions dans des conditions dangereuses relevant des pires
formes d’exploitation.

69 % des enfants de 5 à 14 ans astreints au travail sont employés dans le secteur agricole, 9%
dans le secteur industriel et 22% dans le secteur des services.

La région Asie et Pacifique est celle où l’on recense le plus grand nombre d’enfants qui travaillent
(122,3 millions); elle est suivie par l’Afrique sub-saharienne (49,3 millions), puis par un ensemble
hétérogène de régions regroupant des pays développés, des économies en transition, le Moyen-
Orient et l’Afrique du Nord (13,4 millions), enfin par l’Amérique latine et les Caraïbes (5,7
millions).

Si la région Asie et Pacifique est celle où la concentration d’enfants de 5 à 14 ans astreints au
travail est la plus forte, c’est en Afrique sub-saharienne que le taux de travail des enfants est le
plus élevé (26%des enfants de la même tranche d’âge). Ce taux est approximativement de 5
pour cent pour l’Amérique latine et les Caraïbes.

On recense au Brésil plus de 2,2 millions d’enfants de 5 à 14 ans qui travaillent (soit
approximativement 6,8 pour cent de l’ensemble de la population enfantine). On constate
d’importantes différences entre les activités des garçons et celles des filles, les premiers
travaillant principalement dans le secteur agricole (63,6 pour cent), les secondes dans celui des
services (43 pour cent). 

Dans plusieurs pays d’Amérique latine, les tâches ménagères occupent une place très importante
de l’emploi du temps quotidien des enfants, en particulier des filles. Tout comme un véritable
travail, ces activités exigeantes empêchent les enfants de suivre normalement leur scolarité et de
jouir de leur temps de loisir. Au Nicaragua, 92,9 pour cent des enfants de 5 à 14 ans participent
aux tâches ménagères.  On dispose également des données concernant d’autres pays moins
avancés, notamment le Honduras (79,8 pour cent), la Colombie (72,1 pour cent), le Belize (68,2
pour cent), le Panama (65,2 pour cent) et le Salvador (62,3 pour cent).

En Amérique latine, la majorité des enfants travailleurs de 5 à 14 ans sont concentrés d’abord
dans le secteur agricole, puis dans celui des services. Au Belize, 65% des enfants qui travaillent
sont employés dans l’agriculture, 27,8 pour cent dans le secteur des services; les chiffres In
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correspondants sont 58,7 % et 30,9 % au Nicaragua, 58,7% et 33,5% au Brésil, 53,2% et
30,7% au Salvador, 66,1% et 31,2% au Panama, 59,1% et 28,5% au Honduras, et 62,6% et
23,4% au Guatemala. Les travaux agricoles comportent parfois d’importants dangers pour les
enfants, qui sont amenés à utiliser des instruments tranchants, de l’outillage électrique, et à
manipuler des produits biologiques et chimiques (engrais et pesticides). Une partie des enfants
employés dans le secteur des services travaillent en fait dans le secteur informel de l’économie;
ils ne reçoivent généralement aucune rémunération (que ce soit pour leur famille ou pour
trouver un lieu pour dormir) et ne peuvent bénéficier d’aucune protection s’ils sont maltraités
par leurs employeurs.

La majorité des enfants d’Amérique latine qui travaillent le font pour leur famille et sans
percevoir le moindre salaire.  D’une certaine manière, les filles sont plus touchées par cette
situation, car leurs perspectives sur le marché de l’emploi rémunéré sont généralement moins
bonnes que celles des garçons. Au Belize, 65,5 pour cent des filles de 5 à 14 ans travaillent à la
maison sans être payées, ce qui n’est le cas que de 52,2 % des garçons. Les chiffres enregistrés
dans des pays comme le Nicaragua (75,5 % de filles et 71,9% de garçons) et la Colombie (55,9
% de filles et 47,4% de garçons) confirment cette tendance.

Les formes intrinsèquement condamnables de travail des enfants - notamment l’exploitation
sexuelle à des fins commerciales, la traite à des fins d’exploitation économique ou sexuelle,
l’utilisation d’enfants dans les conflits armés ou pour le commerce de stupéfiants - sont
particulièrement problématiques dans la mesure où il s’agit d’activités délictueuses qui se
déroulent dans l’ombre et contre lesquelles il est difficile d’intervenir. Certaines de ces formes
d’exploitation constituent un risque tout particulier pour les filles, qui sont généralement plus
vulnérables en raison du caractère patriarcal des normes culturelles et sociales qui prévalent en
Amérique latine. L’IPEC travaille à la mise au point de modèles d’interventions spécifiquement
destinés à combattre ces pires formes, fait le nécessaire pour assurer la mise en place de
législations adéquates et œuvre au renforcement des capacités nationales nécessaires pour
assurer leur application.

Les activités menées par l’IPEC dans la région s’inscrivent largement dans les structures
régionales et sous-régionales. L’IPEC s’attache à promouvoir l’éradication du travail des enfants
dans les projets régionaux d’intégration économique, ainsi que dans les déclarations et accords
régionaux. Il continue, comme par le passé, d’axer une grande partie de ses activités sur
l’intégration du problème du travail des enfants dans les politiques et les programmes
gouvernementaux, en particulier ceux qui ont pour objet l’éradication de la pauvreté et
l’éducation, comme les programmes de transferts de revenus sous conditions.

L’IPEC a promu les priorités de l’OIT pour la région pendant la période biennale 2004-05,
notamment la réduction de la pauvreté, l’éducation pour tous, l’égalité entre hommes et
femmes, le renforcement des mécanismes permettant d’assurer la cohésion sociale, le travail
décent et la protection sociale des travailleurs.

2 BIT Informations sur le travail des enfants en Amerique Latine et Caraïbes



BIT Informations sur le travail des enfants en Amerique Latine et Caraïbes 3

PROJETS MIS EN ŒUVRE PAR L’IPEC EN 2004-05
Projets d’appui au programmes assortis de délais - 5: Brésil, Costa Rica, El Salvador,

Equateur et République dominicaine

Programmes par pays - 2: Colombie et Panama

Enquêtes nationales SIMPOC - 9: Terminées: Brésil, Chili, Costa Rica, Honduras,
Jamaïque, République dominicaine  En cours: 
Argentine, Colombie, Equateur

Projets nationaux sectoriels ou par domaine d’activités: 10

• Bolivie: canne à sucre

• Chili: exploitation sexuelle des enfants à des fins commerciales

• Colombie: industries minières

• El Salvador: enfants qui travaillent dans l’industrie pyrotechnique 

• Guatemala: enfants qui travaillent dans l’industrie pyrotechnique

• Guatemala: enfants qui travaillent dans la production de gravier 

• Guatemala: enfants qui travaillent dans l’industrie pyrotechnique

• Haïti: travail domestique des enfants

• Mexique: exploitation sexuelle des enfants à des fins commerciales

• Nicaragua: enfants des décharges 

Projets sectoriels régionaux: 13

• Travail domestique des enfants en Amérique centrale et en République dominicaine
(Costa Rica, El Salvador, Guatemala, Honduras, Nicaragua, Panama, République
dominicaine)

• Travail domestique des enfants dans quatre pays d’Amérique du Sud (Brésil, Colombie,
Paraguay et Pérou)

• Enfants des décharges (El Salvador, Guatemala et Honduras)

• Café (Costa Rica, El Salvador, Guatemala, Honduras, Nicaragua et République
dominicaine)

• Lutte contre les pires formes de travail des enfants dans les pays des Caraïbes
anglophones et néerlandophones (Bahamas, Belize, Guyana, Suriname, Trinité-et-
Tobago)

• Agriculture commerciale (Guatemala, Honduras, Nicaragua et République dominicaine)

• Exploitation sexuelle des enfants à des fins commerciales et travail domestique des
enfants (Chili, Colombie, Paraguay et Pérou)

• Exploitation sexuelle des enfants à des fins commerciales en Amérique centrale et en



République dominicaine (Costa Rica, El Salvador, Guatemala, Honduras, Nicaragua,
Panama et République dominicaine)

• Exploitation sexuelle des enfants à des fins commerciales dans la zone frontière de
l’Argentine, du Brésil et du Paraguay

• Industries minières (Nicaragua, Bolivie, Equateur et Pérou)

• Plan d’éradication du travail des enfants dans le MERCOSUR et au Chili (Argentine,
Brésil, Chili, Paraguay et Uruguay)

• Elimination du travail des enfants en Amérique latine (Argentine, Bolivie, Chili,
Colombie, Costa Rica, El Salvador, Equateur, Guatemala, Honduras, Nicaragua, Panama,
Paraguay, Pérou, République dominicaine et Uruguay)

• Secteur informel urbain (Colombie et Uruguay)
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